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ARR"ETE MUNICIPAL n' 38.2024

AUTORISANT LES TRAVAIIX DE RENOIIVELLEMNT
DE LA COUCHE DE ROULEMENT DE LA RD 64

evpc pÉvIetIott

Le maire de Barbizon

Vu

Vu

Vu

le code de la route,

le code général des collectivités territoria-les, notamment 1es arlicles L-2212-2 el L 2213-1,

l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifré, relatif à la signalisaüon des routes et
autoroutes,

l'arrêté interministériel du 06 novembre 1992 modiJié concernant la signalisation temporaire
(8ème partie de llnstruction interministérielle sur la signalisation routière),

le dossier d'exploitation,

la demande d'avis au maire de Chailly en Bière en date du l2/O4/2024,

la demande d'aüs au maire de Fleury en Bière en dâte d,a L2/O4/2024,

la demande d'avis à la DDT en date d1r f2/O4/2O24,

la demande d'avis au commissariat de gendarmerie de Cély en Bière en date ù) 12/0412024,

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

CONSIDERANT que les traÿaux de renouvellement de la couche de roulement RD 64, du PR 2+650
au PR 3+860, sur le territoire de la commune de Arbonne la Forêt nécessitent de prendre des
mesures de restrictions à la circulation, afin de sécuriser les usagers de la route et les agents
exécutant les travaux,

ARRETE

Article 1".

Du 23 awril 20.24 a! 24 avrll 2024 jusqu'à 6h, la circulation est réglementée sur la RD 64, du
PR 10+625 au PR 10+845, sur le territoire de la commune de Barbizon.
Les mesures de restriction à la circulation s'appliquent de 19lr3Qj Zb80.

Article 2
[Æs mesures de restriction mises en place, dans les deux sens de circulation, sont les suivantes :

o La RD 64 sera fermée darls les deux sens de circulation entre les PR 9+695
carrefours RD 637 et 12+917 carrefour RD 11.

. La déviation s'effectuera par la RD 637, RD 5o puis RD 11 en direction de St
Martin en Bière darls le sens Paris / Province et par la RD 1l,RD 50 puis RD
637 en direction de Chailly en bière dans le sens Province/ Pâris.

o Une déviation intra-muros sauf PL s'effectuera via les rues chemin de lâ messe,
Gralde rue, Belle marie, JB Gâssies et Plante Rabot, Ernest Révillon et rue de
Fleury.

. Le stationnement serâ interdit avenue de 23 aout 1945 de 19h00 à 7h00 du 23 au
24 avi,l 2024 }usqu'à 6}:,.



Article 3
La mise en place et le maintien de la signalisation pendant toute la durée des travaux sont à la
charge du Dépa.rtement de Seine et Marne, représenté par le centre routier de Fontainebleau,
joignable au O 1.64.10.61.10.

Article 4

[Æ présent arrêté est a-ffiché aux extrémités de la section concernée de la RD 64

Article 5

Toute contravention au présent al.rêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et
règlements en vigueur.

Article 6

Mesdames et Messieurs :

- lÆ Sous-Préfet de Fontainebleau,

- [æ Directeur des Routes,

- lÆ Responsable de lAgence Routière Départementale de Moret-Veneux,
lÆ Maire de St Martin en Bière,

- L€ Maire de FIeury en Bière,

I,e Directeur Interdépartementale de la Police Nationale,

Sont chargés, chacun en ce qui Ie concerne, d'assurer l'exécution du présent arrêté, qui sera publié
sur le site internet du Dépar-tement httDs: / /wltrw seine-et-marne. fr / fr / actes-âdministrâtifs , dont une
copie est adressée, pour information, à Mesdames et Messieurs :

- lÆ Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours,

- l,e Chef du SAMU,

- Ie Délégué Militate Départemental,

- l,€ Directeur des Trarrsports du Conseil Dépa.rtemental,

- IÆ Directeur départemental des Territoires, unité mobilité, déplacements, transports.

Article 7

En application de l'article R421-1 du Code de justice administrative, le présent arrêté peut faire
l'objet dans un délai de deux mois à compter de sa publication :

D'un recours gracieux adressé au Ma.ire de Barbizon,
D'un recours contentieux adressé au Tribunal administratif de Melun, pa-r le biais d'une
requête remise ou envoyée au greffe du Tribunal administratif, ou via l'application
* Télérecours citoyens , accessible à partir du site u.\.rry.telerecours.fr.

Fait à Barbizon, \e 17 / 04 / 2024

Gérard TAPONAT
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